
PROTOCOLE

AU TRAITÉ DE L'ATLANTIQUE NORD

SUR L'ACCESSION DE LA RÉPUBLIQUE DE CROATIE

Les Parties au Traité de l'Atlantique Nord, signé le 4 avril 1949 à
Washington,

Assurées que l'accession de la République de Croatie au Traité de
l'Atlantique Nord permettra d'augmenter la sécurité de la région de l'Atlantique
Nord,

Conviennent ce qui suit:

Article I

Dès l'entrée en vigueur de ce Protocole, le Secrétaire Général de
l'Organisation du Traité de l'Atlantique Nord enverra, au nom de toutes les
Parties, au Gouvernement de la République de Croatie une invitation à adhérer
au Traité de l'Atlantique Nord. Conformément à l'Article 10 du Traité, la
République de Croatie deviendra Partie à ce Traité à la date du dépôt de son
instrument d'accession auprès du Gouvernement des États-Unis d'Amérique.

Article I

Le présent Protocole entrera en vigueur lorsque toutes les Parties au
Traité de l'Atlantique Nord auront notifié leur approbation au Gouvernement
des États-Unis d'Amérique. Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique
informera toutes les Parties au Traité de l'Atlantique Nord de la date de
réception de chacune de ces notifications et de la date d'entrée en vigueur du
présent Protocole.


